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B U L L E T I N D U J O U R 
Noos avons l'amnistie plénière ; car 

les exceptions elles-mêmes ont fini par 
disparaître complètement. Le gouver
nement n'a point perdu detemps, ainsi 
qu'on peut le -voir plus loin, pour la 
proclamer. Le président de la républi
que fait remise entière de leur peine à 
tous les individus condamnés pour avoir 
pris part aux événements insurrection
nels de 1670-1871 et aux mouvements 
insurrectionnels postérieurs. Le gou
vernement avait jusqu'au 14 juillet 
pour gracier « aranistieUement » tous 
les condamné* èe 1871, sauf ceux con
damnés contradictoitement à la peine 
de mort ou aux travaux pour les crimes 
d'incendie ou d'assassinat. Mais il avait 
en outre, grâce à l'amendement Ni-
eard, toute la journée du -vote, jusqu'à 
minuit, pour commuer en comdamnés 
politiques les condamnés écartés de la 
première catégorie. 11 était hors de 
doute que le gouvernement userait sa-
«aedisoirdeeétte latitudeet qu'à l'heure 
de minuit tous les exclus .le par le 
vote sénatorial étaient commues c'est-
à-dire suaoeptibteB d'ôt*e amnistiés 
d'ici au 14 juillet. 

Mais vaiïà où apparait tout l'artifice 
de la machine. Des deux décrets insé
rés au Journal officiel, lepremir porte 
la date du J0 juillet : il est rendu en 
application du premier paragraphe de 
l'amnistie ; marsle-second porte la date 
du 6 juillet ; le tour est fait, puisque 
rameaderaientNinard n'accordait l'am
nistie qu'aux assassins et incendiaires 
graciés jusqu'à la date du 9. 

Il paraît môme que la clémence du 
ehef de l'Etat avait quelque peu de
vancé les décisions du Parlement, et 
que les amnistiés de Nouméa sont en 
route vers la mère-patrie. Grâce à des 
sauf-conduits eomplaisamment renou-
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velés, la plupart des chefs foulent 
déjà depuis quoique temps le bitume 
des boulevards. Quant aux autres,Ro-
cheTort, Félix Pyat, Jules Vallès, Ar
thur Arnould, Paschal Grousset, Trin
quet, etc., ils vont rentier dans leur 
bonne ville de Paris, où ils ne vont pas 
tarder, comme on pense, à entamer le 
oombat révolutionnaire. 

Isa presse de gauche voudrait faire 
croire que ce dénoùment a dissipé tou
tes les défiances et ramené la joie sur 
tous les visages. Il est loin d en être 

~\ «ftWt; et ce n'est pas la Bourse seule
ment qui trahit l'inquiétude générale : 
elle se reflète même dans les efforts 
tentés pour démontrer qu'elle est sans 
fondement. Bien des questions graves 
se dressent devant les esprits sé
rieux : 

L'harmonie est-elle bien rétablie en
tre les deux Chambres ? Ont-elles fini 
par se rencontrer sur le terrain d'un 
sentiment commun?Le Gouvernement 
sort-il fortifié de cette longue discus
sion ? Aura-t-il, devant le parti radi
cal, le bénéfice de cette mesure d'am
nistie arrachée morceau par morceau 
à une Assemblée mécontente des exi
gences de l'autre Chambre,mécontente 
de la versatilité du cabinet, et non 
moins mécontente des concessions 
qu'elle fait elle-même à cette Chambre 
arrogante et à ce cabinet versatile ? 

La réponse à ces questions est trop 
clairement négative. Les amnistiés ne 
sauront aucun gré de leur libération à 
tous ceux qui ont pris leur part de cette 
mesure d'amnistie. La lutte entre les 
violents et les modérés va reprendre 
demain, plus âpre, plus acharnée que 
jamais. Les révolutionnaires vont re-
commencer,plus audacieux, plus puis
samment armés, l'assaut contre des 
Eouvoirs publics affaiblis et irrémédià-

lement désunis. 
"La question de l'amnistie résolue, 

rien n'est modifié dans notre situation 
générale intérieure. Le gouvernement 
est toujours en guerre contre une par
tie de la nation. La division s'accen
tue chaque jour entre les deux camps. 

L'opinion publique est troublée, in
quiète. Elle pressent que la journée du 
30 juin a creusé l'abîme entre ses gou
vernants et une fraction considérable 
de la population française. Elle est 
frappée de la signification redoutable 
de ces démissions successives d'hono
rables magistrats, démissions dont le 
cabinet et la presse officieuse affectent 
de se réjouir et de se glorifier, mais 
qui constituent en réalité une des ma
nifestations les plus extraordinaires 
S[ue l'on ait vues depuis longtemps en 
àveur des droits de la conscience et 

du respect de la liberté individuelle. 
Qu'on ajoute à cela, cette fête qui a, 
comme corollaire, le retour des con
damnés de la Commune, et l'on aura 
un ensemble de symptômes suffisants 
pour expliquer comment des confian
ces jusqu'alors imperturbables, sont 
fortement ébranlées. 

Onpeuthardiment affirmer que dans 
cette circonstance, comme dans bien 
d'autres, la véritable opinion publique, 
celles des départements, a été sacrifice 

I à des besoins égoïstes de popularité, 
aux exigences de quelques grands 
centres démagogiques. Le Sénat a ré
sisté autant que le lui permettait l'in
consistance de l'appoint qui forme la 
majorité. On a vu cette malheureuse 
question renvoyée comme un volant 
entre les deux raquettes parlementai
res : mais on a fini,de guerre lasse,par 

oonsentir à ce que voulait M. (iam-
betta.D'où la nécessité pour tous ceux 
qui ne veulent pas voir disparaître 
dans le Sénat la seule force capable de 
oontenir le ttot révolutionnaire, de son
ger à préparer, dans les prochaines 
élections départementales, les futures 
élections sénatoriales. 

L a f ê t e d e l a d é s e r t i o n 

,«••*> 
française trahirent l e u r serment et déserté 
rent leur drapeau. Le 14 juillet 1880, les 
soldats de notre armée recevront les dra
peaux de la république. 

Le premier magistrat du pays , entouré 
des législateurs et des ministres , présidera 
gardant sans d o u t e u n s i lencee prudent . 
Mais ce petit discours chatrouillera ses l è 
vres : c Soldats de 1880, imitez vos aines de 
1789, que nous vous donnons pour m o d è 
les . » 

Depuis la prise de la Bastille, nous avons 
souvent planté le drapeau de la France sur 
les forteresses conquises . Les capitales de 
l'Europe ont conservé l 'empreinte de nos 
pas. Les pères se souvenaient de Berlin, de 
Vienne , de Madrid, de Moscou, et les fils ne 
sauraient oublier Constantine, Anvers , S é -
bastopol, e t par dessous tout Alger,dernier 
souvenir de la monarchie. 

Telles sont les prises glorieuses où le cou
rage fut grand, où l'honneur brilla d'un 
pur éclat, S'il y eu d u s a n g sur l'acier de 
nos armes, ce n'était pas d u > a n g français. 

La prise de la Bastille fait seule except ion 
On pourra faire une fête républicaine; mais 
u n e fête nationale e t militaire, jamais ! 

Ces mots planent toujous au-dessus de la 
journée du 14 j u i l l e t : Trahison, parjure, 
lâcheté, assassinat. 

Cependant l'armée française ne trahit 
point en 1789, mais seu lement quelques 
compagnies de gardes françaises. Ce corps 
privilégié ne jouissait plus d'aucune est ime. 
On arrêt d u 12 janvier 1651,inséré au regis
tre du parlement, témoigne du brigandage 
qu'exerçaient dans Paris les gardes françai
ses. Le général Bardin dit dans son diction
naire [vol. 4, page 2500) : 

Les gardes françaises avalent la réputation 
de demander, sur les ponts de Parts, la bourse 
ou la vie, et de Jeter par dessus tes parapets 
les passants qu'ils avaient dépouillés \ tels ser
gents tenaient cabarets, ou allaient faire le prêt 
au cabaret, au grand préjudice des recrues et 
de l'ordinaire des chambrées.... Presque tous 
les soldats aux gardes françaises appartiennent 
à cette classe (souteneurs ne mauvais lieux) et 
beaucoup même ne s'engagent dans le corps 
que pour vivre aux dépens de ces malheureuses 
créatures. (Peuchet; Parent-Duchalclet.) 

Les ordonnances d u 19 janvier 1632, 
8 d é c j p b r e 1691, 11 février 1692, n e purent 
rétablir la discipl ine dans u n corps ent iè 
rement corrompu. Toujours e n garnison à 
Paris, les gardes françaises étaient e n 
contact perpétuel , e n relations int imes 
avec 1? plus vi le populace. 

Cependant le rég iment ne déserta pas 
tout entier. Le sergent Lazare Hoche, qui 
devint général en chef, était, volontaire
ment , le 14 juillet 1789, à la caserne de la 
rue Verte, ou i l défendait le dépôt d'artil
lerie de son régiment contre l e s attaques 
d e l'insurrection. 

M. Thiers [Révolution française, tome I» , 
page 88) fait cette observation : a Dans le 
pil lage de la maison Réveillon, l es gardes 
françaises avaient bien montré quelque 
acharnement contre le peuple , mais... mêlés 
tous les jours & lui , e l les avaient cédé à ses 
s é d u c t i o n s . . . » 

Veut-on savoir ce qu'étaient les séduc
t ions d u peuple? M. Taine le dit [origines 
de la France contemporaine, la Révolution, 
tome Ie', page 49) : » D è s le 23 ju in , d e u x 
compagnies des gardes françaises avaient 
refusé le service. Consignés aux casernes, 
l e27 , i ls violaient la consigne, et désormais 
chaque soir on les voit entrer au Palais-
Royal en marchant sur deux rangs. L'en
droit leur est connu ; c'est le renuez-vous 
général des malheureuses dont i l s sont le» 
parasites. Tous l es patriotes s'accrochent à 
e u x ; on leur paye des glaces , d u v i n ; on 
les débauche à la barbe de leurs officiers... 
c'est u n régiment perdu pour la discipline: 
u n e société secrète s'y est formée. . . » 

Tels sont les modèles que le législateur 
de 1880 nous présente. 

II 
Ces misérables, ind ignes d u n o m de so l 

dat, ont-ils montré un grand courage pour 
s'emparer de la Bastille? Le soldat qui e n 

tra le premier dans le fort, Etie, répondit 
ainsi à Peoquète : « La Bastille s'est ren
due avant même d'être attaquée (Marmon-
«el, t. IV, JL 317], mais la capitulation a été 
faite à la condition qu'il n'arriverait aucun 
mal à personne. » 

Marat lui-même, dans l'Ami du Peuple, 
n» 530, fait cet a v e u : « Lorsqu'un concours 
inouï de ctr.-onsiances eût fait tomber l es 
murs mal défendus de la Bastille sous les 
efforts d'une poignée de soldat? et d'une 
troupe d'intor'uucs, le plupart allemands et 
presque tous provinciaux, les Parisiens se 
présentèrent devant la forteresse; la curio
sité seule les y amena. » 

La gafiusoD de la Bastille était de trente-
detftt S S S i e s et quatfe-vinç'l-dëûx Invali
des. {Thiers, Assemblée constituante 1789. 
Tome 1er , page 10Si. 

Croit-on encore, malgré le récit de Marat, 
que le peuple de Paris attaquait la forte
resse? M. Taiae détruit ce l l e l égende : 
« Huit à neuf cents h o m m e s seu lement 
attaquaient, la plupart ouvriers ou bouti 
quiers du faubourg, tail leurs, charrons, 
merciers, marchand de v i n s , mê lé s à des 
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gardes françaises. Mais la place ue ia Bas-
t lie et toutes les rues environnantes étaient 
combles de curieux i u i venaient voir le 
s p i n a c l e . Parmi eux , d i t u n témoin, nom
bre de femmes élégantes et de fort bon air, 
yui avaient laissé l eurs voitures à quelques 
cii^tance 

La prise de la Bastil le se réduit donc à 
t ire lutte peu animée entre quatre-v ingt-
deux invalides, soutenus par trente-deux 
Suisses, contre neuf cents boutiquiers, 
marchands de vin, sous les regards curieux 
de femmes élégantes descendues de leurs 
équipages pour assister à la tragique co
in id ie . 

TI est vrai que lorsque la citadelle fut 
prise, le gouverneur, M. de Launay, pri
se minier bUr parole, avait été assassiné, e t 
sa tête tranchée par le cuisinier Desnot. 

Quant aux autres prisonniers, i ls sont 
massacrés o u subissent le sort d u comman
dant des 32 suisses , qui raconte ceci : 

« . . . Ceux qui n'avaient point d'armes 
lançaient des pierres contre moi ; l es fem
m e s grinçaient d e s d e n u et m e menaçaient 

T r o p h é e s d e s v a i n q u e u r s d e l a B a s t i l l e 

A gauche, la tête du marquis de Lauhay, au bout d'une fourche ; à droite, celle de Foulon, 
au bout d'une pique, la bouche remplie de foiu, un ceil sortant de 1 orbite ; au milieu, le 
cœur de Berthier, dont les artères et les veines sont arrachées.— Fac-similé du croquis 
exécuté « d'après nature » par Glrodev Bibliothèque nationale. 

de leurs poings. Déjà d e u x de m e s gardes 
avaient été assassinés derrière moi . . . J'ar
rivai enfin, feous u n cri général d'être p e n 
du, jusqu'à quelques centaines de pas de 
l'hôtel ae vi l le , lorsqu'on apporta devant 
moi une tête perchée sur Une pique, la
que l l e on m e présenta e n m e disant que 
c'était celle de M. de Launay. » 

Peut-être le législateur de 1880 ignore-t-
il toutes ces choses ? On ne saurait penser 
que, pour fêter la moderne République, ce 
légis lateur ait précisément choisi l 'anni
versaire d'une journée où l'odieux se mêle 
au ridicule. 

III 
Les Républiques françaises a iment l e s 

fêtes, l es solennités théâtrales, les chant s 
< p lus ou moins menaçants , les harangues 

couronnant les banquets, les professions de 
foi a u x balcons à 1 ombre des étoffes, l es 
lampions aux fenêtres.tout ce qui enivre e l 
fait, pour u n jour, oublier les misères. 

La prise de la Bastille fut fêtée le 14 ju i l 
le t 1790 ; mais l'année suivante le vrai peu
ple se prit à rire e n voyant défiler d i x mille 
vainqueurs ; il fallut du nouveau . Le 10 
août 1793, ou lêta le 10 août 1792. L'assassi
nat d u 21 janvier 1793 fut l'occasion d'une 
fête commémorat ive . On fêta tour à tour le 
9 thermidor, le 18 fructidor et le 18 bru
maire. 

L'apothéose de Mirabeau se fit le 4 avril 
1791, et celle de Voltaire le 12 juillet. Le 11 
brumaire an II. il y eut u n e grande fête 
pour ouvrir le Panthéon au cadavre de 
Marat. 

Le 20 brumaire 1793 fut célébrée à Notre-
Dame, devenu temple de la Raison, la fête 
de l'Etre suprême. Robespierre prononça le 
18 floréal u n long d i scoms , pour annoncer 
trente-s ix fêles : les Droits de la nature ; le 
Genre humain ; la Vieillesse ; la Haine des 

tyrans ; la tendresse maternelle ; la Prêté 
filiale, etc. La plus belle de toutes fut la 
fêle de la Souveraineté du peuple, q u e le» 
conservateurs du temps nommèrent la Fête 
des Saints-Innocents. Elle se célébrait le. 30 
ventôse, et mériterait d'être conservée au 
ieu e t place d e la prise de la Bastille. 

IV 
La fête nationale du 14 juil let 1880 e m f 

pruntera u n caractère militaire à la distri 
bution des drapeaux. 

Peut-être u n sent iment de pudeur eût - i l 
dû faire sentir au César civi l , que l'armée 
française, veuve de ses drapeaux, avait 
encore dans l'âme de cruels souvenirs . 
L'ancien drapeau, captif sur la terre étran
gère, devait 3ans doute être remplacé. Mais 
fallait-il augmeuter notre deui l par l'éclat 
et le bruit d'une fête I 

C'était e n famille, dans le recuei l lement, 
que chaque corps devait recevoir le dra
peau de la patrie, des m a i n s d'un h o m m e 
de guerre. 

N'insistons pas sur cette pensée , que 
comprendront les nobles cœurs; quant a u x 
autres, i l s ignorent ce qu'est u n drapeau 
pour u n soldat. 

Au grand soleil, sous les regards" de la 
foule, en présence de l'Europe, de forts 
honnêtes g e n s , tout de noir habi l lés , re
mettront a chaque colonelle drapeau de 
son régiment. Ce sera u n spectacle, mais 
non pas u n e cérémonie, i l n'y aura pas là 
d'émotion possible. 

Si, a u l ieu de cette fête bruyante , banale, 
prétentieuse et sans caractère, chaque ré
g i m e n t eût été réuni dans la cour de son 
nuartier e n tenue de campagne , e t qu u n 
v i e u x maréchal de France, avec son u n i 
forme déchiré par la guerre, fût v e n u le 
drapeau à la main prononcer ces paroles : 
En attendant le retour du prisonnier! les 

soldats, gre-.iitdi» rs •'.!. Iti«ik«r#, cuirassier» 
et dragons, chas.-eurs et hussards, e u s s e n t 
compris ce cri du cœur. Le serment eût été 
superflu, les discours muti les; ebneun eût 
entendu le murmure de la p â m e m a l h e u 
reuse, chacun eût trouvé une larme SOUB 
sa paupière. 

Mais le moderne législateur ne saurait 
s'élever à ces hauteurs où plane le gén ie d e 
la France. 
; Le drapeau ne lu i dit rien. Il n'a point l u 
le magnifique discours prononcé par Itfas-
sillon à la Bénédiction des drapeaux dis 
régiment du Câlinât. Il ignore inême q u e 
la cérémonie chrétienne nommée la béné
diction des drapeaux est indispensable 
pour lui imprimer u n caractère sacré. 

Le 10 mai 1852, les drapeaux de l'armée 
française furent bénis par l'archevêque d e 
Paris, MgrSibour. 

Il en avaii été ainsi, depuis les croisades 
et même avant. Sans ce l le bénédict ion det 
l'Eglise, qui ressemble à une confcécration 
le drapeau ne serait c o m m e le disa i t e t l e 
pensait la républicain Plourens, « q u ' u n e 
loque au bout d'un manche à balai ». 

La bénédict ion donne u n e â m e a u dra
peau lorsque l 'évèque répète l es ant iques 
paroles entendues par saint Louis -.«Reçois 
ce drapeau sanctifié par la bénédict ion d u 
Ciel, rends- le terrible a u x e n n e m i s d u nom' 
chrél ieu, et que Dieu, e n l'accordant la 
faveur de le porter pour sa plus grande 
gloire au se in des escadrons ennemis , da i 
g n e te ramener sainet sauf. » % 

C'est que l e drape aut t ien de p lus près 
qu'on ne pense à la chape de saint-Martin 
et à l'orifiamnie de saint-Denis . 

Comme le capitaine, le drapeau a sea 
états de services , s e s campagnes et s e s 
blessures. 11 personnifie le rég iment . Lors
qu'il passe, au bruit de la marche c a d e n 
cée, au s o u d'une m u s i q u e guerrière, éclai
ré par les rayons des épées e t des b a ï o n 
nettes , on voit dans ses replis les n o m s 
d'Austerlitz et d'Iéna, du Trocadéro et des 
Portes-de-Fer, d'Anvers et d'Isly, de l 'Aima 
et de Sébastopol, de Magenta et de Solfé-
rino. Combien de mourants ont caressé 
d'un suprême regard le symbole de la pa
trie ! Pour l'enfant de la chaumière, le 
drapeau est le clocher du vi l lage I 

C'est parce qu'avant d'être noirci par la 
poudre des batailles, il a reçu l'eau béntte 
de l'Eglise. Sans cette bénédict ion div ine , 
le drapeau ne pourrait entendre le serment 
du soldat, car le serment est un acte rel i -

f i eux par lequel celui qui jure prend Dieu 
témoin . 
Il faut donc demander au prêtre la béné

diction des drapeaux, ou renoncer au ser 
ment . 

La fêle d u 14 juillet, malgré l es revues , 
les défilés, les distributions de drapeaux 
et de décorations, ne saurait réveiller dans 
l'armée que l es honteux souvenirs de la 
désertion, d u parjure, et de l'assassinat des 
officiers et des soldais , défenseurs l o y a u x 
de la place qui leur était confiée. Il y a 
cependant là u n s leçon que nous formu
lerons e n peu de mots : Toute troupe qui 
se rend à la populace est fatalement assas
sinée. Mieux vaut mourir les armes à la 
main que de capituler. 

Général A M B E R T . 
• » ^ m ••-

L ' A m n i s t i e p l é n i è r e 

Si u n particulier agissait envers u n a u 
tre particulier c o m m e l e gouvernement a 
agi avec le p a y s pour l'affaire de l 'amnistie, 
on devrait le déclarer au premier chef c o u 
pable d e friponnerie. Le mot serait plutôt 
trop faible que trop fort. Jamais ministère 
n'a poussé ainsi l'oubli de toute d igni té , 
que le minis tère Freycinet . On est écœuré 
plus encore que révolté. Samedi c'était l'a-
vant-dernier acte de la scandaleuse c o m é 
die : aujourd'hui, c'est le dernier. Deux dé
crets publiés au Journal officiel const i tuent 
un pur chef-d'œuvre d'hypocrisie. Jugez 
p lus tôt. Le gouvernement voulait l 'amnis
tie des asssassins et des incendiaires, des 
pires scélérats, en u n mot : i l demandai t 
qu'ils pussent rentrer tète haute , rentrer 
e n liberté, rentrer avec jouissance de tous 
leurs droits c iv i ls et pol i t iques , rentrer d e 
façon à pouvoir être é lecteurs, é l igibles et , 
partant, à être, avant s i x mois , consei l lers 
m u n i c i p a u x , consei l lers généraux , d é p u 
tés , sénateurs , qu i sa i l l minis tres peut -ê tre 
Le Sénat a fait que lque difficulté. La chose 

FKUU.LBTON DO 1 3 JUILLET 

- 48 — 

mm COUPÉE 
TA.* F. DU BOÏSGOBET. 

CHAPITRE VI 

J e sais fort b ien que v o u s êtes m o n égal 

Î
tx la naissance et parTéducai iou.que vous 
urUz par ortBéquent le droit de m e pro 

voquer et que j'aurais, moi, le devoir de 
««corder u n e réparation, si vous étiez en 
core dans un» s i tuation normale . 

Ha i s les choses ont changé de face de 
pui s h n l t jnaf», et -je n e »u i s pas obligé 
4 e v o u s suivre « U T le terrain où vous prô-
tendee me conduire. 

Quand vone vrrtre sBTez justifié, v o u s Ole 
trouverez prêt à m e battre a v e c v o u s . Jus 
que-là, v o u s trouverez bon qoe je m'en 
t ienne aux rég ie s admises par tons l es g e n s 
d e notre monde. 

On n e «rotse pas l e fer avec u n h o m m e 
qnl v o u s doit u e l'argent, encore moins 
avec u n taomtne qu'on soupçonne d e vous 
avoir pris votre b i en . 

Or, de tous h » b i e n s que je poss&de, mon 
coffret est le plus précieux, et je vous 
soupçonne de l'avoir pris. 

"Voilà un sys tème qui convient à 
mervei l le aux lâches. Si, pour refuser de 

rendre raison à c e u x qu'on insul te , i 
suffisait de dire : j e voua soupçonne d'une 
infamie, rien n e serait p lus facile que 
d'éviter u n duel. 

— Vous persistez à déplacer la quest ion. 
Vous avez tort. Et je v o u s engage encore 
une fois à réfléchir avant de m e mettre . 
dans la nécessité de prendre u n parti qui 
me répugne. 

Permettez-moi de vou* rappeler les faits. 
Un vol a été commis chez M. Dorgères, u n 
vol qu'on vous impute . J'étais là quand ce 
Vol a été découvert- Je venais toucher de 
l'argent et retirer précisément cette cassette 
qui a disparu. 

M. Dorgères a été le premier à v o u s 
accuser. Le caissier vous a défendu ; m o i 
aussi . Mais nous n'avons pas réussi à le 
convaincre. Il voulait déposer une pla inte 
au parquet. C'est moi, — moi seul, en tea -
dez-vous bien, — q u i l'ai décidé à n'en rien 
faire. 

Et savez vous comment je m'y su i s pris 
pour obtenir qu'il s'abstint de vous dénon
cer à la justice ? Je lui ai représenté l e s 
inconvénients qu'aurait u n esclandre. J'ai 
fait valoir cette considération que vous 
aviez été d e u x an-, son secrétaire e t qu'à ce 
titre v o u s aviez vécu dans sa maison sur le 
pied d'iul imité. 

Le souvenir que j ' invoquais n'aurait pas 
suffi pour l'arrêter. Il a fallu lui dire que j e 
m e chargeais de vous retrouve!: et do ré 
gler sans bruit cette triste affaire. 

Je lui ai rappelé qu'elle me regardait 
seul , ou presque seul, — les c inquante 
mille francs ne comptent pas pour lui. Il 
a fini par Comprendre qu'il valait miftux 

la régler en famille et i l m'a donné carte 
blanche. 

J'ai promis de tout mettre e n œ u v r e pour 
atteindre le b u t que nous poursuiv ions , e t 
je l'ai atteint, v o u s le v o y e z . V o u s êtes e n 
ce m o m e n t à m a discrétion. 

— Vous v o u s trompez absolument . 
— Vous voulez dire que j e n e tirerai rien 

de vous . C'est ce qu'il faudra voir. Mais, e n 
admettant que je ne réussisse pas à obte
nir de vous u n e confession qu i sauverait 
tout, v o u s conviendrez bien qu'il dépend 
de moi do changer do s y s t è m e et de vous 
remettre entre l es mains de g e n s qui v o u s 
interrogeront avec moins d'égards e t qu i 
sauront b ien v o u s arracher des aveux . 

— Faites 1 dit Robert avec assurance. 
. — Je n'ai qu'à aller trouver M. Dorcères 
e t à l e prier de se joindre à moi pour aver
tir le préfet de police. Il n e 6'y refusera 
pas, car il n'a su iv i qu'à contre-cœur la 
marche que je lui ai consei l lé d'adopter. 

— Faites, v o u s dis-je , je ne crains pas 
de m'expliquer devant la justice de m o n 
p a y s . 

— V o u s oubliez, mons ieur , que dans 
votre pays , u n accusé, fût-i l innocent , e s t 
u n h o m m e perdu dans l 'opinion publ ique . 
Si v o u s comparaissiez devant u n e cour 
d'assises, v o u s seriez peut-être acquit té . 
J'en doute fort, ma i s enfin tout e s t poss i 
ble. Seu lement , pas u n de v o s anciens 
amis ne consentirait à vous donner la 
main , et votre déshonneur rejaillirait sur 
la maison où vous avez v é c u . . . .-air M. Dor
gères . . . sur sa fille. 

— Je Vous défends 8e pailov de Mllu 
Dorgères, s'écria Robert. 

— Vous pâlissez, reprit tranqui l lement 
M. Borisof. C'est que j'ai touché juste . 
C'est q u e v o u s sentez b ien le danger que 
je v o u s s ignale. Ce danger, il n e tient 
qu'à vous de le conjurer, e l je v o u s d e 
mande, — je v o u s prie, s i v o u s voulez — 
d e n e pas v o u s obstiner à suivre u n e voie 
qu i vous conduira a u x abîmes . 

Acceptez les faits accomplis . Consentez 
à vous expliquer franchement avec moi . Je 
v o u s ai promis le secret. Je tiendrai m a 
promesse . 

— Et si je refuse de m'expliquer, c o m m e 
v o u s dite? avec u n e aménité dont je ne 
vous sais aucun g r é . . s i je refuse, qu'arri
verai- t - i l ? 

— Il arrivera de d e u x choses l'une : ou 
je m e déciderai, b ien à regret, à vous l i 
vrer a u x autorités françaises. . . 

— C'est ce que je souhaite . 
— ... Ou je v o u s garderai ici jusqu'à ce 

que vous soyez revenu à des idées p lus 
sensées . 

Et te ne vous cache pas que j'aurai pro
bablement recours à ce dernier m o y e n . 

— J'en ai un troisième à v o u s proposer. 
Conduissez-moi devant M. Dorgères. A lui, 
je dirai lout . 

— V o u s auriez tort. M. Dorgères goûte 
rait peu vos explications. Et p u i s M. Dor
gères n'est, pour ainsi dire, p l u s e n cause . 
M. Dorgères a oubl ié u n e perte d'argent 
qui l'affecte fort peu . Il s'agit avant tout d u 
vol do la c a s s e t t e . . . qui no regarde que 
moi . 

— Vous avez déclaré v o u s - m ê m e que 
les d e u x affaires n'en faisaient qu'uue. 
Si je prouve que je n'ai pas pris les cin

quante mil le francs, :l sera prouvé que j gage sur l 'honneur à rentrer ce soir. 
— Vous ne v o u s engageriez pas , j ' i m a 

g ine , à ne voir personne pendant cette sor 
tie dont vous ne voulex pas m e faire c o n 
naître le but . Vous ne vous étonnerez donc 
pas que je refuse de m e prêter à u n e c o m 
binaison qui serait peut-être avantageuse 
pour vous , mars qui dérangerait tout m e s 
plans . 

— Fort bien. Je croyais avoir aflaire à u n 
gent i lhomme : je m e trompais. Vous n'êtes 
qu'un geôlier. 

— Geôlier d'une prison assez douce, r é 
pondit le colonel avec u n sourire qui e x a s 
péra M. d e Cmrnofl. 

Vous seriez beaucoup p ins mal à Mazas 
que dans cette galerie. On vous y dressera 
un lit c e eoir et on vous y apportera v o s 
repas. Mes g e n s seront à vos ordres. V o u s 
n'aurez qu'à sonner pour qu'ils v i ennent . 

Mon cuisinier est e x c e l l e n t II y a ici d e s 
livres bien chois is et des cigares d'une qua
lité except ionnel le . J'espère que v o u s n e 
vous ennuierez pas , et, au surplus , v o u s 
sere i libre d è s qu'il vous plaira de m e dire 
où est m a cassette. 

Et, sans laisser à son prisonnier le t emps 
d'ajouter u n seul mot, M. Borisof, qui s'était 
tout doucement rapproché de la boiserie , 
ouvrit la porte par laquelle i l était entré 
et disparut. 

A suivre 

iujH.im.iui

